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INSTRUCTIONS DE COURSE 
NOM DE L’EPREUVE
[Dates complètes] - [Lieu]
[Autorité Organisatrice] - [Grade]

INSERER VOS LOGOS PARTENAIRES
[bookmark: _GoBack]PREAMBULE

PARTIR DU PONTON (à mettre en accord avec la réglementation du port sur le départ à la voile)
Laisser les amarres au ponton.
Si vous êtes au près dans le chenal, préparez-vous à hisser la grand-voile.
Si vous êtes plutôt au vent arrière, préparez-vous à dérouler la voile d'avant. Dirigez le bateau vers le chenal, donnez-lui de l'élan.

RENTRER AU PORT (à mettre en accord avec la réglementation du port sur le départ à la voile)
Si vous êtes plutôt au près dans le chenal, préparez-vous à rouler la voile d'avant après avoir franchi l’entrée du port.
Si vous êtes plutôt au vent arrière, préparez-vous à affaler la grand-voile, après avoir franchi l'entrée du port.

SURVEILLER ET ENTRETENIR LE MATÉRIEL
Avant et après chaque navigation, vous devez :
· Éponger le bateau
· Vérifier l'état de fatigue des drisses et écoutes, filières, etc...
· Vérifier les voiles (nombre de lattes, déchirures, ...)
· Lover les écoutes
· Signaler toutes les avaries survenues dans la journée et participer aux réparations le cas échéant.

ASSURANCES
Assurance des bateaux :
En ce qui concerne les bateaux du (indiquer le propriétaire), ils sont assurés tous risques, mais une franchise de (indiquer le montant € ) est applicable en cas de sinistre. Aucune démarche d’assurance ne sera faite en dessous de ce montant :  l’équipage se verra donc facturé le montant des réparations.
L’assurance ne couvre pas les dommages causés aux voiles.

Assurance de la licence FFVoile :
L’assurance de la FFVoile couvre les pratiquants pendant l’activité, elle permet aussi en cas de sinistre avec un autre bateau, de couvrir les dégâts causés à cet autre bateau. Cependant là aussi une franchise s’applique d’un montant de 900€. Cette franchise peut être de 0€ si le skipper du bateau en cause a souscrit au rachat de franchise (ce que nous conseillons vivement : se rendre sur son espace licencié). 
Les concurrentes étrangères doivent posséder une assurance responsabilité civile d’un montant de couverture minimum de 2 millions d’€. Elles peuvent aussi prendre une licence FFV.
_________________________________________________________________________________

La mention [NP] (No Protest) dans une règle des instructions de course (IC) signifie qu’un bateau ne peut pas réclamer contre un autre bateau pour avoir enfreint cette règle. Ceci modifie la RCV 60.1.
La mention [DP] (Discretionary penalty) dans une règle des IC signifie que la pénalité pour une infraction à la règle peut, à la discrétion du jury, être inférieure à une disqualification.


1.	REGLES
1.1 L’épreuve est régie par : 
· Les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile,
· Les règlements fédéraux dont le règlement du circuit WLS :
 https://www.ffvoile.fr/ffv/web/services/Documents/Voile_Feminine/R%C3%A8glement_WLS-TROPHY-2024.pdf 
· L’annexe UF pour l’arbitrage direct sur l’eau (à mettre normalement dans l’AC mais si oublié, l’ajouter en annexe des IC),
· Les règles d’utilisation des bateaux données en annexe (applicables également lors des courses d’entraînement).
· En complément des RCV modifiées dans l’annexe UF « CFESE Flotte Partagée Habitable », ajouter une nouvelle règle 41(e) : de l’aide pour sortir de l’eau et remonter un équipier à bord, à condition que le retour à bord ait lieu à l’emplacement approximatif de la récupération.

1.2	Les règles de classe (ajouter type de bateau) ne s’appliquent pas.
1.3 	Les manifestations sportives sont avant tout un espace d’échanges et de partage accessible à toutes et à tous. A ce titre, il est demandé aux concurrentes et accompagnateurs.trice de se comporter en toutes circonstances, à terre comme sur l’eau, de façon courtoise et respectueuse indépendamment de l’origine, du genre, ou de l’orientation sexuelle des autres participantes ou accompagnateurs.trice.  Une concurrente ou accompagnateur.trice qui ne respecterait pas ces principes pourra être pénalisé selon la RCV 2 ou 69. 
	
2.	MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS DE COURSE
2.1	Toute modification aux IC sera affichée au plus tard 1h avant le premier signal d’avertissement du jour de son entrée en vigueur, sauf tout changement dans le programme des courses qui sera affiché avant 20h00 la veille du jour où il prendra effet.
2.2 	Conformément à la RCV 90.2(c), des modifications orales aux IC pourront être faites sur l’eau. Elles seront signalées par l’envoi du 3ème substitut avec trois signaux sonores. Un arbitre ou un membre de l’autorité organisatrice (AO) les communiquera à chaque équipage qui devra accuser réception.


3.	COMMUNICATIONS AVEC LES CONCURRENTS
3.1	Les avis aux concurrents seront affichés sur le tableau officiel d’information dont l’emplacement est [emplacement] ; ils seront également mis en ligne à l’adresse [adresse internet] (supprimer si non utilisé).
3.2	Le PC course est situé à <emplacement> [téléphone <numéro>] [email<adresse mail>].
3.3	Sur l’eau, le comité de course a l’intention de veiller et de communiquer avec les concurrents sur le canal VHF <numéro canal>. 
3.4	Un groupe Whattsapp sera mis en place pour relayer les informations : (insérer le QR code ou supprimer si pas de groupe)
3.5 	[DP] La présence des skippers ou d’une représentante de l’équipage est obligatoire à tous les briefings.
[DP] La présence de l’équipe au complet est obligatoire :
· Lister les RDV
· Ex : A la cérémonie d’ouverture, à la soirée des équipages, à la remise des prix, en tenue aux couleurs de leur équipe.

4.	CODE DE CONDUITE [DP] [NP]
4.1	Les concurrents et les accompagnateurs doivent se conformer aux demandes justifiées des arbitres.
4.2	Les concurrents et les accompagnateurs doivent placer la publicité fournie par l’autorité organisatrice avec soin, conformément aux instructions d’utilisation.
Si du matériel est fourni, préciser comment l’utiliser. (ex : des balises)

5.	SIGNAUX FAITS A TERRE
5.1	Les signaux faits à terre sont envoyés au mât de pavillons situé [emplacement].
5.2	Quand le pavillon Aperçu est envoyé à terre, le signal d’avertissement ne pourra pas être fait moins de 30 minutes [à ajuster selon le site] après l’affalé de l’Aperçu (ceci modifie Signaux de course).
[bookmark: _Hlk64884769]5.3	[DP] L’envoi du pavillon D avec un signal sonore signifie « Les bateaux sont autorisés à quitter [le port] [la rive]. Le signal d’avertissement ne sera pas fait avant l’heure prévue ou moins de <nombre> minutes après l’envoi du pavillon D ». En l’absence de pavillon D, les bateaux doivent rester à leur emplacement (supprimer si non utilisé).

6.	PROGRAMME DES COURSES (A compléter)
6.1	Horaires
	[bookmark: _Hlk73554907]Date
	9H00 à 10h00
10h00
11H30

19h00
	Confirmation des inscriptions, pesée des équipages
Premier Briefing au Club 
Premier signal d’avertissement. Courses à suivre
Débriefing à suivre après retour à terre
Cérémonie d’ouverture au village

	Date
	8h30
10h00

19h30
	Briefing au Club
Premier signal d’avertissement
Débriefing à suivre après retour à terre
Repas - Soirée 

	Date
	8h30
10h00 
16h30
	Briefing au Club
Premier signal d’avertissement
Remise des prix et pot de clôture



6.2	Pour prévenir les bateaux qu’une course ou séquence de courses va bientôt commencer, un pavillon Orange sera envoyé avec un signal sonore au moins 3 minutes avant l’envoi du signal d’avertissement (modifier le chiffre au besoin). 

7.	ZONE DE COURSE
La zone de course est indiquée en annexe « Zone de Course », avec les éventuelles restrictions ou obligations.
.
8	LES PARCOURS
8.1	Les parcours sont décrits dans l’annexe « Parcours » qui précise l’ordre dans lequel les marques doivent être passées et le côté requis de chaque marque.
8.2 	Au plus tard avec le signal d’avertissement, le comité de course arborera le signal précisé en annexe « Parcours » identifiant le parcours à effectuer.
8.3	Le comité de course pourra ajuster le parcours. Si possible, il annoncera cette modification par VHF.

9.	MARQUES
9.1	Les marques de départ, de parcours, de changement de parcours et d’arrivée sont définies en annexe « Parcours ».
9.2	Un bateau du comité de course signalant un changement d’un bord du parcours est une marque.
9.3	En cas d’absence d’une des marques d’une porte et sans possibilité de remplacer cette marque, la marque restante est à contourner en la laissant à bâbord.

10.	LE DEPART
10.1	La RCV 26 est modifiée comme suit :
	Minutes avant le signal de départ 
	Signal visuel 
	Signal sonore 
	Signification 

	3
	Envoi du pavillon « (Préciser lequel) » 
	Un 
	Signal d’avertissement 

	2
	Envoi pavillon P 
	Un 
	Signal préparatoire 

	1
	Affalé pavillon P 
	Un long 
	Une minute 

	0
	Affalé pavillon « (Préciser lequel) »
	Un 
	Signal de départ



10.2	La ligne de départ sera entre le mât arborant un pavillon orange sur le bateau comité de course à l'extrémité tribord et le côté parcours de la marque de départ à l'extrémité bâbord.
10.3	Un bateau qui ne prend pas le départ au plus tard 2 minutes après son signal de départ sera classé DNS (ceci modifie les RCV A4 et A5).
10.4	Avec le signal préparatoire, le comité de course pourra annoncer un changement de parcours par l’envoi d’un pavillon C, d’un pavillon de couleur correspondant à la couleur de la bouée à contourner et des signaux sonores répétitifs. La marque au vent à contourner sera alors la marque de la couleur du pavillon envoyé en même temps que le pavillon C.
10.5	Le comité de course annoncera le numéro de voile de tout bateau OCS (ou numéro de coque : choisir) qui ne revient pas sous la ligne de départ dans les 2 minutes, ou tout bateau UFD ou BFD. Ce bateau devra alors quitter la zone de course. 
Les umpires pourront si besoin relayer cette information avec un pavillon jaune. 

11.	CHANGEMENT DU BORD SUIVANT DU PARCOURS 
11.1	Pour changer le bord suivant du parcours, (le comité de course ou un bateau à proximité de la marque / choisir) indiquera par l’envoi du pavillon C et le pavillon de couleur de la nouvelle marque à laisser à bâbord.
11.2	Sauf à une porte, les bateaux doivent passer entre le bateau du comité de course signalant le changement du bord suivant et la marque la plus proche, en laissant celle-ci du côté requis. Ceci modifie la RCV 28.
1.1 Quand un changement de parcours est signalé à la marque 2, la porte 3-3’ sera remouillée.
Quand un changement de parcours est signalé à la porte 3-3’, la marque de changement de parcours sera mouillée et devra être laissée à bâbord. Dans ce cas, la marque 2 ne sera pas remouillée.	Comment by thierrypoirey56: Je ne comprends pas cet article


12.	L’ARRIVEE
La ligne d’arrivée sera entre le mât arborant un pavillon bleu sur le bateau arrivée et le côté parcours de la marque d’arrivée définie en annexe parcours.

13.	SYSTEME DE PENALITE.
	Le système de pénalité est défini dans l’annexe UF.

14.	TEMPS CIBLE ET TEMPS LIMITES
14.1		Le temps cible est de (indiquer le temps de course cible) pour chaque course. Le manquement à respecter ce temps cible ne pourra donner lieu à demande de réparation par un bateau (ceci modifie la RCV 60.1).
14.2		Les bateaux n’ayant pas fini dans un délai de 5 minutes après le premier bateau ayant effectué le parcours et fini seront classés DNF. Ceci modifie les RCV A4, A5 et 35.

15.	ZONES QUI SONT DES OBSTACLES (A supprimer si pas de zone)
Les zones considérées comme des obstacles sont :  à préciser ici ou à préciser en annexe ZONES DE COURSE si plan.

16.	FORMAT-CLASSEMENT (Cf. annexe « Format de l’épreuve »)
Exemple : Le format de l’épreuve sera composé d’une phase de qualification et d’une phase finale. Le détail figure en Annexe « Format de l’épreuve ».

Exemple d’un fonctionnement par poule :
16.1 Une course validée pour chaque flotte est exigée pour constituer un classement. Toutes les courses seront prises en compte pour le classement.
16.2. Si, à la fin de la phase de qualification, les bateaux d’une flotte sont classés avec plus de courses que l’autre, les points de la ou des 1ères courses de la flotte ayant effectué le plus de courses seront retirés de sorte que tous les bateaux aient le même nombre de courses pris en compte.
16.3. Le système de Points à Minima A4 s’appliquera. Pour la phase de qualification, la règle A5 est modifiée de sorte que les points attribués seront basés sur le nombre de bateaux assignés à la plus grande flotte.
16.4. Le score d'un bateau dans la série sera le total des scores de ses courses de la phase de qualifications validées dans sa flotte et de ses courses de la phase finale. Les différentes flottes de la phase finale n'ont pas besoin d'avoir validé le même nombre de courses.
16.5. Un bateau DNC, DNS, OCS, DNF, RET, DSQ recevra le nombre de bateaux courant dans sa poule +1 point. Cela modifie la RCV A4.2.

17.	REGLES DE SECURITE
17.1	[DP] [NP] Un émargement (sortie et retour) pourra être mis en place [description modalités]. 
17.2	[DP] [NP] Un bateau qui abandonne une course doit le signaler au comité de course aussitôt que possible. 
17.3	Le canal VHF utilisé en course est le [canal].
17.4 	Chaque équipage devra être en possession d’une VHF portable en état de fonctionnement, pour toute la durée du Championnat. (à supprimer si non demandé)	Comment by thierrypoirey56: Attention si pas demandé dans l'avis de course !!!
17.5 	Les équipements individuels de flottabilité (aide à la flottabilité ou gilet de sauvetage) ne seront pas fournis par l’autorité organisatrice. En conséquence chaque membre d’équipage devra apporter cet équipement individuel de flottabilité, celui-ci devra être en bon état et conforme aux normes de la Division 240.	Comment by thierrypoirey56: Idem que ci-dessus
17.6	Les équipements individuels de flottabilité doivent être portés à tout moment sur l’eau conformément à la RCV 40.

18.	REMPLACEMENT DE CONCURRENT OU D’EQUIPEMENT 
18.1	[DP] Le remplacement de concurrentes doit être demandé par écrit, et ne sera pas autorisé sans l’approbation écrite préalable du comité de course ou du jury.
18.2	Nombre d’équipiers : 4 à 6.
18.3	Lors de l’inscription du bateau à la compétition, le skipper confirme la constitution de son équipage et doit préciser le nombre d’équipiers embarqués, skipper compris.
18.4	Pendant toute la durée de la compétition le nombre d’équipiers embarqués, skipper compris, ne peut pas être modifié.

18.5	[DP] Le remplacement d’équipement endommagé ou perdu ne sera pas autorisé sans l’approbation du comité technique ou du comité de course. Les demandes de remplacement doivent lui être faites à la première occasion raisonnable.

19.	CONTROLES DE JAUGE ET D’EQUIPEMENT
Un bateau ou son équipement peuvent être contrôlés à tout moment pour vérifier la conformité aux instructions de course ou aux règles d’utilisation des bateaux définies en annexe. Sur l’eau, un membre du comité technique peut demander à un bateau de rejoindre immédiatement une zone donnée pour y être contrôlé.

20.	BATEAUX OFFICIELS
Les bateaux officiels seront identifiés comme suit :
- Bateaux comité et organisation : 		Pavillon (indiquer le type)
- Bateaux jury					Pavillons jaunes / JURY en écriture noire

21.	ACCOMPAGNATEURS 
21.1	[DP] [NP] Les accompagnateurs doivent rester en dehors des zones où les bateaux courent depuis le signal préparatoire jusqu’à ce que tous les bateaux aient fini ou abandonné ou que le comité de course signale un retard, un rappel général ou une annulation. 
21.2	[DP] [NP] Les bateaux accompagnateurs doivent être identifiés [description identification].
21.3	La règlementation des conditions d’intervention des accompagnateurs sur les compétitions de la FFVoile s’appliquera. 
21.4	[DP] [NP] Les bateaux accompagnateurs doivent avoir à bord :
-       Des gilets de sauvetage (mini 50N) portés en permanence par toutes les personnes à bord
-        Une VHF
-        Un couteau
-        Une ancre et une ligne de mouillage adaptée
-        Un bout de remorquage flottant de 10mm de diamètre et de 15m de long
-        Un dispositif de coupe circuit en cas de chute qui doit être connecté au pilote tant que le moteur est en marche (en accord notamment avec la division 240).	Comment by thierrypoirey56: A rajouter le texte précisant le coupe circuit de secours
Les pilotes des bateaux accompagnateurs doivent se conformer à toute demande des arbitres ou des représentants de l’autorité organisatrice, particulièrement celles concernant l’assistance.
Les bateaux accompagnateurs doivent respecter les règles de navigation en vigueur localement, en particulier le respect des limitations de vitesse dans les différentes zones.

22	EVACUATION DES DETRITUS
	Les détritus peuvent être placés à bord des bateaux officiels [ou accompagnateurs].


23.	PRIX
Des prix seront décernés [dans chaque classe] pour [liste places].


ARBITRES DESIGNES
Président-e du comité de course : [prénom, nom]
Président-e du comité technique : [prénom, nom]	
Président-e du jury : [prénom, nom]


ANNEXE ZONES DE COURSE
Carte marine décrivant l’emplacement des zones de course
Préciser les zones qui sont des obstacles

ANNEXE PARCOURS (à modifier au besoin)



Parcours 1 : Flamme numérique n°1	Départ – marque 1 – porte (2 - 2’) – marque 1 – Arrivée
Parcours 2 : Flamme numérique n°2	Départ – marque 1 – porte (2 - 2’) – marque 1 – porte (2 - 2’) – marque 1 – Arrivée

Marques de parcours :

La marque 1 est une bouée cylindrique de couleur XXX
La porte 2 - 2’ est constituée de bouées cylindriques de couleur XXX
Les marque de changement de parcours sont
· une bouée cylindrique de couleur XXX
· une bouée cylindrique de couleur XXX
La marque de Départ /Arrivée est une bouée cylindrique de couleur XXX 
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ANNEXE « FORMAT DE L'EPREUVE » Exemple

Le comité de course peut modifier le programme et le nombre de courses maximum de chaque phase. Une Phase peut être interrompue en faveur de l’une des phases suivantes.

1	Phase 1 – Course d’entrainement
(a)	Les équipages seront répartis dans 2 groupes : 1 et 2. La répartition des équipages par groupe sera définie en utilisant toutes les informations disponibles pour juger du niveau sportif des équipages. 
(b)	Tous les équipages disputeront par groupe une course d’entrainement, qui ne comptera pas pour le classement général.
2	Phase 2 – Qualifications :
(a)	Chaque groupe (1, 2) disputera chaque jour une ou plusieurs courses.
(b)	3 courses pour chaque équipage sont nécessaires pour valider cette phase.
(c)	Les qualifications se dérouleront le (indiquer dates). Lors du briefing du matin le (indiquer date), le nombre maximum de courses du jour sera annoncé. 

(d)	L’AO se réserve le droit de modifier ou re-brasser chaque jour les groupes si elle le juge nécessaire.
(e)	Pour effectuer un classement général provisoire, si des équipages ont réalisé un nombre de courses supérieur à d’autres, ces courses ne seront pas comptabilisées. 
(f)	Le classement général provisoire d’un équipage sera le total des scores de ses courses en retirant son plus mauvais score, si au moins 4 courses par équipage (à modifier au besoin)  ont été validées dans cette phase.
(g)	Le classement général provisoire à l’issue de cette phase sera utilisé pour répartir les équipages en 2 groupes approximativement égaux : un groupe « Or » et un groupe « Argent ». Le groupe « Or » sera celui avec le plus grand nombre de concurrents, si le nombre de participants n’est pas divisible par deux. 
3	Phase 3 – Finale :
(a) 	Les courses de la phase 2 seront conservées.
(b)	Le nombre de courses par équipage pour cette phase n’est pas limité. Lors du briefing du matin le dernier jour de course, le nombre maximum de courses du jour sera annoncé. 
(c) 	Le classement général final d’un équipage sera le total des scores de ses courses en retirant :
· le plus mauvais score en phase 2 si au moins 4 courses (à modifier au besoin) par équipage ont été validées dans cette phase
· le plus mauvais score en phase 3 si au moins 4 courses (à modifier au besoin) par équipage ont été validées dans cette phase.

PROGRAMME DES COURSES
Chaque matin ou au début d’une nouvelle phase, une liste de chaque groupe de bateaux sera affichée au tableau officiel. Chaque jour lors du briefing, le programme du jour sera confirmé aux équipages.








ANNEXE
LISTE DES EQUIPEMENTS (à modifier pour coller à votre configuration)

Les éléments suivants, non fixés, fournis par l’AO, doivent être embarqués à tout moment à leur place pendant la navigation. Toute perte devra être signalée sur le rapport de dommage journalier.

VOILES ET EQUIPEMENT 
Grand-voile et jeu de lattes,
Voile d’avant,
Spinnaker,
Une écoute de spinnaker
Deux écoutes de voile d’avant,
Une écoute de grand-voile,
Un stick,
Chariots de Génois,
Trois manilles,
Une manivelle de winch,
Un Pavillon blanc.

EQUIPEMENT DE SECURITE
1 Seau,
Un jeu d’amarres,
1 ligne de mouillage,
Pompe de cale.

PARE BATTAGES
Deux pare – battages.

ANNEXE « REGLES D’UTILISATION DES BATEAUX » (à modifier selon vos bateaux)

1.	GENERALITES
Les règles de classe ne s’appliquent pas.
Tous les efforts étant faits pour que les bateaux soient identiques, d’éventuelles variations ne pourront donner lieu à réparation (ceci modifie la RCV 62).
1.1 	Pour rester admissible, l'équipage doit déposer une caution pour dommage de (préciser montant et ordre du chèque)
1.2	La caution pour dommage est la limite de responsabilité de chaque skipper pour chaque incident. Si une retenue est faite sur la caution, le skipper sera tenu de rétablir le montant total de la caution tous les jours avant 20h pour conserver son admissibilité. 
1.3	Chaque skipper est responsable des dommages ou de la perte de son bateau, sauf responsabilité autre déterminée par le jury.

1.4       PAVILLONS et COMBINAISON DE VOILES POSSIBLE (à  modifier selon votre organisation)
· Pas de pavillon	Grand-voile haute + Foc + Spi autorisé
· Pavillon “O” : 		Un ris obligatoire
· Pavillon « F »		Spi interdit
· Pavillon « R »		Interdiction d’enrouler le foc

1.5	Le Comité de Course décidera des bateaux utilisés pour chaque course et s'il décide qu'un bateau ne doit pas être utilisé, l’équipage ayant eu l'attribution de ce bateau utilisera temporairement un autre bateau.
1.6	Le Comité de Course peut autoriser l’utilisation d’un bateau de remplacement quand il est certain que le bateau d’origine est endommagé et que le temps de réparation sera trop long.


1.7	AVARIE ET TEMPS POUR REPARER
1.7.1 	Avant l’envoi du pavillon orange d’une course ou dans les 3 minutes après être monté à bord de son bateau, selon ce qui est le plus tard, une équipe peut arborer un pavillon « Blanc » pour signaler à la commission technique sur l’eau une avarie ou un dommage du bateau, de ses voiles ou une blessure d'un équipier et réclamer un retard pour le prochain départ qui devra être confirmé au comité de course par le comité technique. Ce bateau doit en informer immédiatement la Commission Technique par VHF en précisant la nature de l’avarie et se diriger aussitôt que possible du côté sous le vent du bateau du comité de course et y rester, sauf indication autre de la commission technique.
1.7.2	Le temps accordé pour les réparations sera à la discrétion du comité de course / commission technique.
1.7.3	Après l’envoi du signal d’avertissement, une course ne sera ni retardée ni annulée en raison d'une avarie.
1.7.4	Sauf lorsque la RCV 62.1(b) s'applique, le fait de ne pas effectuer les réparations dans le temps imparti ou des avaries survenues après l’envoi du pavillon orange, ne pourra donner lieu à réparation. Ceci modifie la RCV 62.

2.	ARTICLES ET ACTIONS INTERDITES (à modifier selon votre organisation)
Sauf en cas d’urgence ou pour éviter un dommage ou une blessure, ou en cas de consigne différente d’un arbitre ou d’un membre de l’AO, les actions suivantes sont interdites : 
2.1	Tout ajout, oubli, ou modification de l’équipement fourni.
2.2	L’utilisation de tout équipement dans un but différent de son but d’origine.
2.3	Le remplacement de tout équipement sans l’accord de la commission technique.
2.4	Manier le bateau de telle façon que l’on puisse raisonnablement prévoir qu’un dommage significatif va en résulter.
2.5	Déplacer un équipement de sa position initiale de rangement, sauf lorsqu’il est en cours d’utilisation.
2.6	Embarquer à bord d’un bateau sans autorisation préalable.
2.7	Quitter l’emplacement à quai ou le mouillage sans avoir reconstitué le montant total de la caution pour dommages, ou sans avoir eu l’autorisation du Comité de course.
2.8	Gruter un bateau sans autorisation expresse du comité de course ou nettoyer des surfaces sous la ligne de flottaison.
2.9	Mettre des pennons sur le spinnaker.
2.10	Transpercer les voiles, même pour mettre des pennons.
2.11	Les transmissions radio (y compris les téléphones portables), sauf en cas d’urgence ou pour signaler un dommage ou répondre à une demande du Comité de course.
2.12	Régler ou modifier la tension du gréement dormant.
2.13	Ne pas passer par les chariots ou poulies de la voile d’avant, avant de border.
2.14	L’utilisation d’instruments électroniques autres que montres.
2.15	Marquer directement la coque, le pont et les cordages avec une encre indélébile.
2.16 	Avoir le bout dehors sorti, sauf lorsqu’on envoie, porte ou affale le spinnaker. Le bout dehors devra être complètement rétracté à la première occasion raisonnable après avoir affalé le spinnaker.
2.17	Sortir le bout dehors avant d’être sur le nouveau bord du parcours après être entré dans la zone d’une marque à contourner sans porter le spinnaker.
2.16	Se suspendre aux haubans (bas-haubans compris) au-dessus des ridoirs inférieurs et au pataras pour faciliter le virement ou l’empannage, ou pour aider la projection d’un membre de l’équipage hors du bateau est interdite.
2.17	Modifier la tension de drisse de foc lorsque le bateau est en course.
2.18	Laisser le point d’amure de la GV libre sans dépasser la marque de jauge en tête de mât.
2.19	Modifier la position de chariot de GV.
2.20	Avoir une partie du torse à l’extérieur des filières, sauf brièvement pour effectuer un travail nécessaire.
2.21	Une infraction à l’article 2.16, 2.17, 2.18, 2.19, et 2.20  de cette annexe ne peut faire l’objet d’une réclamation par les bateaux mais peut faire l’objet d’une action des umpires. Ceci modifie la RCV 60.1(a).


3.	ACTIONS ET ELEMENTS AUTORISES
Ce qui suit est autorisé : 

3.1	Embarquer les équipements suivants :
	(a)	Les principaux outils,
	(b)	ruban adhésif (sauf grey tape),
(c)	bouts ou élastiques de 4 mm de diamètre ou moins,
(d)	montre, chronomètres et compas à main, 
(f)	manilles et manillons,
(g) 	velcro,
(h)	pavillons : Pavillon rouge,


3.2	Utiliser les éléments listés en 3.1 pour : 
	(a)	éviter que les bouts, voiles et écoutes ne s’emmêlent,
(b) 	empêcher que les voiles ne soient endommagées ou tombent par-dessus bord,
	(c)	marquer les repères de réglage,
	(d)	effectuer des réparations mineures et réglages autorisés.

3.3	Se suspendre à la bôme pour accentuer la gîte du bateau dans les manœuvres.

3.4	Prendre le palan d’écoute de Grand-Voile en direct au portant.

3.5	Utiliser un cunningham. Celui-ci devra comporter deux brins et être fixé au vit-de-mulet, passer par l’œillet de la grand-voile prévu à cet effet et passer dans le taquet fixé sur le mât. 

3.6	Réparation de fortune, sous réserve d’utiliser le matériel de réparation autorisé et que la réparation soit réalisée en « bon marin » et n’entraîne aucun risque de détérioration supplémentaire.

3.7	Limitation sur le bout-dehors :
Après le signal d’avertissement, le bout-dehors ne devra pas être sorti tant que le bateau ne sera pas sur une route à plus de 90° du vent réel et devra être rentré à la première occasion raisonnable quand le spinnaker n’est plus manipulé. 
Le bout dehors ne peut être sorti que quand le spi est en cours d’envoi, est hissé ou en
cours d’affalage.
Une infraction à cette règle ne peut faire l’objet d’une réclamation par un bateau, mais peut
faire l’objet d’une action des umpires sur l’eau. Les umpires essaieront d’avertir les compétiteurs avant de les pénaliser au cas où le bout-dehors ne serait pas rentré à la première occasion raisonnable.


4.	ELEMENTS ET ACTIONS OBLIGATOIRES (à modifier au besoin)
	Ce qui suit est obligatoire :
	
4.1	Compléter un rapport écrit de dommage avant de quitter le bateau et le soumettre au Comité de Course et à la Commission Technique, même si le dommage ou la perte n’est pas enregistré. Les rapports doivent inclure les preuves que les éléments peuvent endommager ou désavantager le bateau lors des courses ultérieures.
4.2 	A la fin de chaque journée de navigation :
(a)	plier et ranger dans les sacs et à leur place les voiles, comme demandé,
(b)	laisser le bateau dans le même état que lors du premier embarquement ce même jour,
4.3 	A la fin de chaque jour de navigation du bateau, nettoyer le bateau (intérieur et pont), enlever tous les déchets,
4.4	Se conformer à toute règle, y compris aux limitations de vitesse et marques de navigation, lors du départ ou retour au mouillage ou à l’appontement,
4.5	Saisir les voiles sur le mât au moyen du matériel fourni par l’organisateur,
4.6	Régler les voiles d’avant en utilisant uniquement l’écoute utilisée pour régler la voile,
4.7	En cas de réparation de fortune, il est obligatoire d’avertir aussitôt que possible et avant la course suivante la commission technique pour une remise en conformité.
4.8	Avoir l’arrière des cuisses en contact avec la coque du bateau en position de rappel
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UF1	MODIFICATIONS AUX DEFINITIONS, AUX REGLES DES CHAPITRES 1 ET 2, ET A LA REGLE 70
UF1.1	Ajouter à la définition de Route normale : « Un bateau effectuant une pénalité ou manœuvrant pour effectuer une pénalité ne navigue pas sur une route normale ».

UF1.2	Ajouter une nouvelle règle 7 au chapitre 1 :
7	DERNIER POINT DE CERTITUDE
« Les umpires supposeront que l’état d’un bateau ou sa relation avec un autre bateau n’a pas changé, tant qu’ils ne sont pas certains que cet état a changé. »

UF1.3	La règle 14 est modifiée comme suit : 
14	EVITER LE CONTACT 
14.1 	Si cela est raisonnablement possible, un bateau 
(a) doit éviter le contact avec un autre bateau,
(b) ne doit pas provoquer de contact entre bateaux, et
(c) ne doit pas provoquer de contact entre un bateau et un objet qui doit être évité. 
	Cependant, un bateau prioritaire ou un bateau naviguant dans la place ou dans la place à la marque à laquelle il a droit, n’a pas besoin d’agir pour éviter le contact jusqu’à ce qu’il soit clair que l’autre bateau ne se maintient pas à l’écart ou ne donne pas la place ou la place à la marque.

	14.2 	Quand les umpires décident qu’un bateau a enfreint la règle 14 et qu’un dommage en a résulté, ils peuvent imposer une pénalité en points sur le classement général, sans instruction selon le guide prévu en 14.3.

	14.3
	Niveau A - Dommage Mineur
	La valeur, l'aspect général ni le fonctionnement normal du bateau ne sont significativement modifiés
	Le bateau peut continuer à courir même si quelques travaux de surface peuvent être nécessaires après l'épreuve. Nécessite normalement moins d'une heure de travail 
	2 points de pénalité (cela peut être moins)

	Niveau B - Dommage 
	L'aspect général et/ ou la valeur du bateau sont modifiés
	Le dommage n'empêche pas l'utilisation normale du bateau dans cette course même si quelques travaux (provisoires) sont nécessaires avant son départ. Nécessite plus d'une heure de travail mais ne devrait pas normalement prendre plus de trois heures. 
	3 points de pénalité (cela peut être moins)

	Niveau C - Dommage Majeur 
	L'utilisation normale du bateau est compromise et son intégrité́ structurelle peut être affectée.
	Le bateau devra être réparé́ avant de pouvoir courir de nouveau. Nécessite plus de trois heures de travail. 
	Pénalité à la discrétion du jury



UF1.4	Quand la règle 20 s’applique, les signaux de bras suivants sont requis, en plus des appels à la voix :
(a)	pour place pour virer, pointer clairement et plusieurs fois vers la direction au vent, et
(b)	pour « Virez », pointer clairement et plusieurs fois vers l’autre bateau et déplacer le bras vers la direction au vent.

UF1.5	La règle 70 est supprimée.

UF1.6	Règles expérimentales
(a) 	La définition de Place à la marque est modifiée comme suit : 
Place à la marque    Place pour un bateau pour suivre sa route normale pour contourner ou passer la marque du côté requis.
Cependant, la place à la marque pour un bateau ne comprend pas la place pour virer de bord sauf s’il est engagé à l’intérieur et au vent du bateau tenu de donner la place à la marque et s’il pare la marque après son virement.
(b)	La règle 17 est supprimée.
UF2	MODIFICATIONS AUX AUTRES REGLES
UF2.1	La règle 28.2 est modifiée comme suit :
28 	EFFECTUER LA COURSE
28.2. Un bateau peut corriger toute erreur commise en effectuant la course, tant qu’il n’a pas contourné la marque suivante ou coupé la ligne d’arrivée pour finir.
UF2.2	La règle 31 est modifiée comme suit :
31 	TOUCHER UNE MARQUE
Pendant qu’il est en course, ni l’équipage ni une quelconque partie de la coque d’un bateau ne doit toucher une marque de départ avant de prendre le départ, une marque qui commence, délimite ou termine le bord du parcours sur lequel il navigue, ou une marque d’arrivée après avoir fini. De plus, pendant qu’il est en course, un bateau ne doit pas toucher un bateau du comité de course qui est également une marque. 
UF3	RECLAMATIONS ET PENALITES SUR L’EAU 
UF3.1	Dans cette annexe, une « pénalité » signifie ce qui suit :
Une pénalité d’un tour est effectuée conformément à la règle 44.2.
UF3.2	La première phrase de la règle 44.1 est modifiée comme suit : « Un bateau peut effectuer une pénalité quand il est susceptible d’avoir enfreint une ou plusieurs règles du chapitre 2 dans un incident pendant qu’il est en course (sauf la règle 14 quand il a causé dommage ou blessure), la règle 31 ou la règle 42. Cependant, quand il est susceptible d’avoir enfreint une règle du chapitre 2 et la règle 31 dans le même incident, il n’a pas besoin d’effectuer la pénalité pour l’infraction à la règle 31 »
UF3.3	Réclamations sur l’eau par des bateaux et pénalités
(a)		Pendant qu’il est en course, un bateau peut réclamer contre un autre bateau selon une règle du chapitre 2 (sauf la règle 14) ou selon la règle 31 ou la règle 42 ; cependant, un bateau peut réclamer selon une règle du chapitre 2 uniquement pour un incident dans lequel il était impliqué. Pour ce faire, il doit, pour chaque réclamation, héler « Proteste » et arborer ostensiblement un pavillon rouge à la première occasion raisonnable. Il doit affaler le pavillon avant, ou à la première occasion raisonnable après qu’un bateau impliqué dans l’incident a effectué spontanément une pénalité ou après une décision d’umpire.
	
(b)		Un bateau qui réclame comme prévu dans la règle UF3.3(a) n’a pas droit à une instruction. A la place, un bateau impliqué dans l’incident peut reconnaitre avoir enfreint une règle en effectuant spontanément une pénalité. Un umpire peut pénaliser tout bateau ayant enfreint une règle et n’ayant pas été exonéré, sauf si le bateau a effectué spontanément une pénalité.
UF3.4	Pénalités et réclamations à l’initiative d’un umpire
	(a)	Quand un bateau
(1)	enfreint la règle 31 et n’effectue pas de pénalité,
(2)	enfreint la règle 42,
(3)	obtient un avantage malgré une pénalité effectuée,
(4)	commet une infraction à la sportivité, ou 
(5)	ne respecte pas la règle UF3.6 ou n’effectue pas une pénalité quand un umpire lui impose de le faire,
(6)	enfreint une règle d’utilisation des bateaux
	Un umpire peut le pénaliser sans réclamation d’un autre bateau. L’umpire peut imposer une pénalité ou plus, chacune d’entre elles étant signalée conformément à la règle UF3.5(b), ou le disqualifier selon la règle UF3.5(c), ou rapporter l’incident au jury pour action supplémentaire. Si un bateau est pénalisé selon la règle UF3.4(a)(5) pour ne pas avoir effectué une pénalité ou pour ne pas l’avoir effectuée correctement, la pénalité initiale est annulée,

(7)      Quand un bateau enfreint la règle UF2.1 (règle 28.2), un umpire doit le disqualifier selon la règle UF3.5(c)
(8)	Quand un bateau enfreint la règle IC 16.2 « zones interdites »

(b)	Un umpire qui décide, en se basant sur sa propre observation ou sur un rapport reçu de quelque source que ce soit, qu’un bateau peut avoir enfreint une règle, autre que la règle UF3.6 ou que la règle 28 ou une règle listée dans la règle UF3.3(a), peut informer le jury pour qu’il prenne une action supplémentaire selon la règle 60.3. Cependant, il n’informera pas le jury d’une infraction alléguée à la règle 14 sauf en cas de dommage ou blessure.
UF3.5	Signaux des umpires
Un umpire signalera une décision de la façon suivante :
(a)	un pavillon vert et blanc avec un long signal sonore signifie « pas de pénalité »
(b)	un pavillon rouge avec un long signal sonore signifie « une pénalité a été donnée ou reste en suspens ». L’umpire hèlera ou identifiera chaque bateau dans ce cas
(c)	un pavillon noir avec un long signal sonore signifie « un bateau est disqualifié ». L’umpire hèlera ou identifiera le bateau disqualifié.
(d)	un pavillon jaune avec un long signal sonore signifie : « Un bateau a été classé OCS, BFD ou UFD par le comité de course. » L’umpire hélera ou désignera chaque bateau concerné. Le bateau identifié doit rapidement quitter la zone de course. Ce signal peut être donné à tout moment 2 minutes après le signal de départ.

UF3.6	Pénalités imposées
(a)	Un bateau pénalisé selon la règle UF3.5(b) doit effectuer une pénalité.
(b)	Un bateau disqualifié selon la règle UF3.5(c) doit quitter rapidement la zone de course.
UF4	ACTIONS DU COMITE DE COURSE
UF4.1	Après que les bateaux ont fini, le comité de course informera les concurrents des résultats sur un tableau présenté à l’arrière du bateau comité.
UF5	RECLAMATIONS ; DEMANDES DE REPARATION OU DE REOUVERTURE ; APPELS ; AUTRES PROCEDURES
UF5.1	Aucune procédure d’aucune sorte ne peut être engagée en relation avec l’action ou l’absence d’action d’un umpire.
UF5.2	Non utilisé
UF5.3	Un bateau ayant l’intention de
(a)	réclamer contre un autre bateau selon une règle autre que la règle UF3.6 ou la règle 28, ou une règle listée dans la règle UF3.3(a),
(b)	réclamer contre un autre bateau selon la règle 14 s’il y a eu un contact ayant causé dommages ou blessure, ou
(c)	demander réparation
Doit informer le comité de course de la façon suivante :
A la première occasion raisonnable après l'arrivée, mais au plus tard 3 minutes après son arrivée, un bateau ayant l'intention de réclamer ou de demander réparation doit informer le comité de course sur la ligne d'arrivée de son intention et identifier les bateaux contre lesquels il a l'intention de réclamer.
UF5.4	Le temps limite défini dans la règle UF5.3 s’applique également aux réclamations selon les règles UF5.9, UF5.10 et UF5.11 quand ces réclamations sont autorisées. Le jury doit prolonger ce temps limite s’il existe une bonne raison de le faire.
UF5.5	Le comité de course doit informer rapidement le jury de toute réclamation ou demande de réparation faite selon la règle UF5.3.
UF5.6	La troisième phrase de la règle 61.1(a) et la totalité de la règle 61.1(a)(2) sont supprimées.
La règle 62.1(a) est supprimée. 
UF5.7	Les trois premières phrases de la règle 64.2 sont modifiées comme suit : « Quand le jury décide qu’un bateau qui est partie dans une instruction de réclamation a enfreint une règle, il peut imposer une pénalité autre que la disqualification, et il peut prendre tout autre arrangement pour les résultats qu’il considère équitable. Si un bateau enfreint une règle quand il n’est pas en course, le jury doit décider s’il appliquera une pénalité dans la course la plus proche dans le temps à cet incident ou s’il prendra tout autre arrangement ».
UF5.8	Instructions
	Sauf pour une instruction selon la règle 69.2
	(a)	Les réclamations et les demandes de réparation n’ont pas besoin d’être faites par écrit.
(b)	Le jury peut informer le réclamant et programmer l’instruction de toute façon qu’il estime appropriée et peut le communiquer oralement.
(c)	Le jury peut recueillir les dépositions et conduire l’instruction de toute façon qu’il estime appropriée et peut communiquer sa décision oralement.
(d)	Si le jury décide qu’une infraction à une règle n’a pas affecté le résultat de la course, il peut imposer une pénalité en points ou en fraction de points ou prendre tout autre arrangement qu’il considère comme équitable, qui peut être de n’imposer aucune pénalité. 
(e)	Si le jury pénalise un bateau conformément à la règle UF5.7 ou si une pénalité standard est appliquée, tous les autres bateaux seront informés de la modification du score du bateau pénalisé.
UF5.9	Le comité de course ne réclamera pas contre un bateau.
UF5.10	Le jury peut réclamer contre un bateau selon la règle 60.3. Cependant, il ne réclamera pas contre un bateau pour une infraction à la règle UF3.6 ou à la règle 28, ou une règle listée dans la règle UF3.3(a), ou la règle 14 sauf en cas de dommage ou blessure.
UF5.11	Le comité technique réclamera contre un bateau seulement selon la règle 60.4 quand il décide qu’un bateau ou un équipement personnel ne respecte pas la règle 50, ou les règles des règlementations d’équipement de l’épreuve, si elles existent. Dans ce cas, le comité technique doit réclamer.  
UF5.12	La règle 66.2 est modifiée comme suit « Une partie dans l’instruction selon cette annexe ne peut demander une réouverture ».




2


image1.png
@ _AN_®

Départ/Arrivée





image2.png
enNGie -

POPULAIRE
PARTENAIRE

PARTENAIRES

FFyoile

FEDERATION FRANCAISE DE VOILE
17, rue Henri Bocquillon 75015 Paris
Tél: 01 40 60 37 00 - www.ffuoile.fr




